
Le mémorial de Genève 
 
La municipalité de Genève est déterminée à donner suite à la construction du 
mémorial des victimes du génocide arménien. 

 
La décision de construire les ‘lampes de mémoire’ réalisé 
par Melik Ohanian a été adoptée en 2011. Comme 
l’ambassadeur d'Arménie en Suisse, Charles Aznavour, l’a 
déclaré aux médias locaux, "le monument ne doit pas être 

considérée comme une tentative de condamnation. Le mémorial 

sera consacré à toutes les nations qui ont subi un génocide." 

 

Le représentant de la municipalité de Genève en charge du 
projet, Sami Kanaan a déclaré que le mémorial ne portera 
pas la mention de ‘génocide’. 
 
Selon le porte-parole du ministère suisse des Affaires 
étrangères, Jean-Philippe Jeannerat, la construction de 
mémorial du génocide ne peut pas être interrompue. "Nous 

savons que la question est douloureuse pour la Turquie. Nous 

restons en contact avec les deux parties et nous nous efforçons 

de promouvoir l'amélioration des relations entre l'Arménie et la 

Turquie», a-t-il souligné. 
 


